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 Les travaux communaux 
 

Comme chaque année, et l’année 2021 n’a pas fait exception, les 

services techniques communaux ont œuvré pour la commune, tant au 

niveau des espaces verts, de la voirie communale que des bâtiments 

communaux.  

La commune a également fait appel à des entreprises locales pour la 

réalisation de divers travaux de voirie : réfection d’une partie de la rue de 

Bréal devant les commerces, aménagement des abords de la mairie et 

de la maison de santé.  

Ces travaux de voirie ont représenté une charge financière de 430 58.38 

euros pour l’année 2021. 

Réfection des marches et mise en place d’une rampe pour en faciliter l’accès à la Hunaudière 

 Urbanisme: le GNAU 
 

À compter du 1er janvier 2022, conformément à la Ioi ELAN et aux articles L.112-8 et 9 du Code des relations 

entre le public et l’administration, la dématérialisation de l´application du droit des sols fait obligation aux 

communes de permettre le dépôt des demandes de permis de construire, déclarations préalables et certificats 

d’urbanisme par voie dématérialisée. L’usager, professionnel ou particulier, peut toujours déposer sa demande 

au format papier s’il le souhaite. 

Les 8 communes de Montfort Communauté peuvent réceptionner les dossiers d’autorisation d’urbanisme en 

version numérique grâce au Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU). Rendez-vous sur le site 

internet de la mairie, dans la rubrique urbanisme pour déposer vos demandes en ligne. 

 Les élections 
 

A vos agendas ! 

Le premier tour des élections présidentielles aura lieu le dimanche 10 avril 2022 et 

le second tour le dimanche 24 avril 2022. 

Date limite des inscriptions sur la liste électorale : le 02 mars en ligne et le 04 

mars en mairie. 

 Rappel 

 

 

Depuis le 20 janvier 2022 et jusqu’au 19 février 2022, des agents mandatés par la commune effectuent le 

recensement. Votre participation au recensement est essentielle, gratuite et rendue obligatoire par la loi, 

mais c’est avant tout un devoir civique, simple et utile à tous.  
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Horaires de la mairie      

Du lundi au vendredi           

de 8h30 à 12h15                    

et de 14h à 18h                        

SAUF le jeudi après-midi, 

fermé au public 

Ouvert le 1er samedi du 

mois de 9h à 11h45 

 

  02 99 09 06 15 

  mairie@talensac.fr 

  www.talensac.fr 
n° d’urgence le week-end 

06 70 20 09 04 

Petit rappel 

Les colis et les plis sont à 

récupérer au commerce 

Proxi, dans le centre-ville 

------------- 
 

http://www.talensac.fr/


 MEDIATHEQUE  
 

 En février/mars 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette année, le PAZAP’ART, organisé par Montfort Communauté et le 

réseau des médiathèques Avélia, a pour thème « Le pouvoir de l’image ». 

 

À cette occasion, la médiathèque de Talensac, avec le soutien du FDAC et 

du département d’Ille-et-Vilaine, va accueillir deux œuvres d’art des artistes 

Murielle Bordier et Raphaëlle Péria du 2 février au 29 mars 2022. 

 

Avec une des œuvres de la série « Empreintes », Murielle Bordier relève 

les travers humains et s’amuse des comportements issus du tourisme de 

masse. 

 

Avec « Quand les eaux se retirent » Raphaëlle Peria attaque la matière de 

la photo et crée la sensation de pouvoir toucher le paysage tout en faisant 

écho à l’attaque de l’Homme sur le paysage naturel.  

 

Muriel Bordier animera un atelier intitulé « Voyage immobile » : 

Samedi 12 février 

de 10h00 à 12h00 

Médiathèque de Talensac 

 

Lors de cet atelier les participants pourront s’essayer au montage 

photographique.  

Gratuit – dès 7 ans – Inscription à la médiathèque - 

mediathèque.talensac@orange.fr 

 

 Infos pratiques 

 
Seules les permanences des mercredis de 14h30 à 18h30 et des samedis 

de 10h30 à 12h30 seront assurées jusqu’à nouvel ordre. 

 

La médiathèque sera fermée les lundis et les vendredis. Veuillez nous 

excuser pour le désagrément. 

 

 Rappel : pass vaccinal obligatoire 
 

Le pass sera contrôlé systématiquement à chaque entrée à la médiathèque 

et nous serons obligés de vous refuser l'entrée s'il n'est pas valide. En cas 

de doute sur la concordance entre le pass présenté et l'identité de la 

personne, le personnel de la médiathèque pourra également vous 

demander un justificatif d'identité. 

 

 

Si vous n´êtes pas en mesure de présenter un pass valide, vous avez la 

possibilité de rendre des documents directement à la porte d’entrée pendant 

les horaires d’ouverture, faire vos réservations sur le portail Avélia et venir 

les retirer après confirmation de leur disponibilité. Munissez-vous alors de 

votre carte de lecteur et d’un masque et présentez-vous à l’entrée de la 

médiathèque. 

 Comité des fêtes 

 DES FÊTES 

940€ pour l'AFM Téléthon 

 

Fin décembre, 940€ ont été remis à la 

délégation d'Ille et Vilaine de l'AFM 

Téléthon par le comité des fêtes :  

 

700€ proviennent des bénéfices de la 

randonnée patrimoine et des ventes 

boissons-restauration, 240€ proviennent de dons de particuliers, récoltés 

lors de l'animation du 5 décembre dernier. 

 

Un grand merci à tous les donateurs, à tous les bénévoles ayant œuvré 

pour le bon déroulement de cette matinée, et à tous les participants ! 

 

Les membres de l'association vous souhaitent leurs meilleurs voeux de 

bonheur, prospérité et santé pour cette nouvelle année.  

 

Que 2022 soit l'année d'une liberté associative retrouvée ! 

 

A bientôt pour de nouvelles animations ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact : cdftalensac@gmail.com - 06.73.52.42.41 

 

 Association Culturelle 

 Les assemblées générales 

L’Association Culturelle de Talensac tiendra son Assemblée générale 

ordinaire concernant l’exercice 2021 le : 

Vendredi 4 mars à 20h00 à la salle Judicaël 

L’occasion de faire le bilan du marché de Noël et de remercier les 

bénévoles. 

Puis nous enchainerons par une assemblée générale extraordinaire 

destinée à modifier les statuts de l’association du fait de la municipalisation 

de la médiathèque.  

Tous les articles relatifs à cette gestion devront donc être enlevés. Un 

nouveau conseil d’administration sera constitué à l’issue de cette réunion.  

Nous vous invitons à venir nombreux à cette réunion importante pour l’ACT. 

 

mailto:mediathèque.talensac@orange.fr
mailto:cdftalensac@gmail.com


 Montfort Communauté 

 

L'aparté, lieu d'art contemporain de Montfort Communauté présente 

l'exposition créée à partir du Fonds d’art contemporain de Montfort 

Communauté, Societas humana, du 31 janvier au 18 mars 2022. 

En ce début d'année 2022, L'aparté devait se refaire une beauté avec des 

travaux d'extension mais ceux-ci sont retardés. Nous nous adaptons en 

vous proposant cette nouvelle exposition composée d'œuvres du fonds 

d'art contemporain de Montfort Communauté. 

Societas humana, donne à voir la société dans laquelle nous vivons, ses 

mécanismes, ses codes, son devenir. Que ce soit par les thèmes du travail, 

des loisirs, ou de l'écologie. Cette exposition est conçue pour réinterroger 

les interactions humaines et ce qui les régies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dispositif Phytosignal 

 

Vous souhaitez signaler des effets indésirables ou vous avez des 

interrogations en lien avec les pulvérisations agricoles ou non agricoles de 

pesticides. Vous pouvez dans ce cas appeler la plateforme téléphonique 

PHYTOSIGNAL. Un numéro vert gratuit (0 805 034 401) vient d’être mis 

en place en Bretagne par l’Agence Régionale de Santé (ARS) et la Direction 

Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) au sein 

de la FREDON Bretagne. Il est ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 

12h00 et de 14h00 à 17h00.  

Pour toute question à propos de Phytosignal, renseignez-vous auprès de 

la mairie ou directement sur le site internet de FREDON Bretagne : 

http://fredon.fr/bretagne 

 

 

 

 

 

 

 DATES DE COLLECTE 

DES BACS JAUNES 

(déchets 

recyclables) 

 
 
 
 
 

Mercredi 16 février 
Mercredi 2 mars 
Mercredi 16 mars 
Mercredi 30 mars 
Mercredi 13 avril 
Mercredi 27 avril 
Mercredi 11 mai 
Mercredi 25 mai 
Jeudi 9 juin 
Mercredi 22 juin 
Mercredi 6 juillet 
Mercredi 20 juillet 
Mercredi 3 août 
Jeudi 18 août 
Mercredi 31 août 
Mercredi 14 septembre 
Mercredi 28 septembre 
Mercredi 12 octobre 
Mercredi 26 octobre 
Mercredi 9 novembre 
Mercredi 23 novembre 
Mercredi 7 décembre 
Mercredi 21 décembre 2022 
 

 
 3 secteurs seront collectés différemment, car collectés 

avec une autre commune que Talensac :  

 Les Fontennelles : le lundi pour les ordures ménagères (bacs verts) et 

le mercredi des semaines paires pour les déchets recyclables (bacs 

jaunes).  

 Le Chatellier : le jeudi pour les ordures ménagères (bacs verts) et le 

mardi des semaines paires pour les déchets recyclables (bacs jaunes). 

 Le Bout Salé : le mardi pour les ordures ménagères (bacs verts) et le 

mercredi des semaines impaires pour les déchets recyclables (bacs 

jaunes). 

Vous avez la possibilité de consulter le calendrier de collecte 2022 sur 

le site https://www.smictom-centreouest35.fr/ 

 

Pensez A sortir 

votre bac jaune 

la veille. 

https://www.smictom-centreouest35.fr/


 Un beau projet 
 
 

« Je m’appelle Liam et je suis en classe de CM1 à Talensac.  

J’aimerai vous parler de la pierre du grès Saint-Méen.  
 
J’ai constaté que beaucoup de gens se demandaient qui avait 
déposé les dessins près  de la pierre, j’ai la réponse à cette 
question !  
 
Un jour mon frère et ma sœur se promenaient avec leur nounou dans la forêt. Ils ont  découvert une cabane 
avec de grandes bâches plastiques. 
 
 

Les enfants étaient déjà habitués à nettoyer, ramasser les déchets lors de leurs promenades quotidiennes. C’est 
donc très naturellement qu’ils ont décidé d’enlever ces horribles bâches. Cela n’a pas été facile mais avec un 
peu de persévérance on y arrive.  
 
Leur nounou leur a proposé de mettre le site en valeur. Mais uniquement avec ce que l’on trouve dans la forêt.  
 
Des branches écorces mortes, des pommes de pin des pierres de la mousse. Les enfants ont commencé par 
faire un soleil. 
 

 
   

Ce projet nous a permis d’apprendre que la pierre était un polissoir protégé 
au titre des monuments historiques depuis 1926 et qu’elle était dans une 
propriété privée.  
 
D’ailleurs j’en profite pour remercier le propriétaire d’avoir permis de laisser les œuvres des enfants. Je me suis 
rendu compte que cela avait intéressé beaucoup de monde.  
 
 

J’ai un copain dans ma classe Sacha qui a réalisé un très joli dessin.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

(Les personnages  imaginaires de Noël sur la pierre du grès saint Méen) 

 

Un jeune homme de Talensac Jamesly Corbet a fait une vidéo pour mettre en  valeur le site.   

 

Je suis très fier d’avoir participé à ce projet et de le partager avec vous !" 

 

ARTICLE DE LIAM BILLON BRULARD 

 

 HORAIRES DES 

MESSES  
 

Samedi 5 février : 18h à Saint Gonlay. 

Dimanche 6 février : 9h30 à Breteil et 10h30 à 

Montfort.  

Dimanche 13 février : 9h30 à La Nouaye et 

10h30 à Montfort. 

Dimanche 20 février : 9h30 à Talensac. 
Dimanche 27 février : 9h30 à Breteil et 10h30 
à Montfort. 
Mercredi 2 mars : 10h30 à Iffendic et 19h30 à 
Montfort. 
Dimanche 6 mars : 9h30 à Bédée et 10h30 à 
Montfort. 
Dimanche 13 mars : 9h30 à Breteil et 10h30 à 
Montfort. 
Dimanche 20 mars : 9h30 à Pleumeleuc et 
10h30 à Montfort. 
 
 
 
 

 PUBLICATION DE 

L’ETAT CIVIL 
 

La publication dans la presse des naissances, 

mariages et décès est maintenant soumise à la 

réglementation RGPD (Règlement Général sur 

la Protection des Données) : les données 

personnelles ne peuvent être publiées dans la 

presse que si les familles ont donné leur accord 

à cette publication.    

 

 

 

 Site internet 

 

 

Scannez le QR code et retrouvez-nous sur notre 

site internet pour plus d’informations : 

 

 

 

 

Merci de transmettre vos articles par mail 

à mairie@talensac.fr 

avant le 22 février 2022 pour le prochain 

T’as l’Actua ? 

mailto:mairie@talensac.fr

